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Protection des sites et du patrimoine :

un appel de Pro Jura et de l'ADIJ
aux communes du Jura

L'ADIJ et Pro Jura ont pris Vinitiative de s'adresser conjointement
aux communes jurassiennes, afi?i d'attirer leur attention sur un problème
de plus en plus lancinant : celui de la protection des sites et du
patrimoine jurassien. Leurs statuts leur commandent en effet à toutes deux
de veiller à maintenir le caractère spécifique du Jura et de tout mettre
en oeuvre pour éviter un enlaidissement de ses paysages et de ses sites.
Les cent quarante-cinq communes jurassiennes ont donc reçu récemment
une lettre dont nous publions le texte clans ce numéro.

Les deux associations ont expliqué à la presse, le 30 août, les raisons
de leur initiative.

M. Francis Erard, directeur de Pro Jura, déclara que si les deux
associations ont décidé cle s'adresser aux communes, c'est tout d'abord
parce que les cas se multiplient de transformations inconsidérées ou de
mutilations de précieux vestiges du passé. Il convient d'assurer la
sauvegarde des bâtiments historiques, en particulier des fermes jurassiennes

et des maisons bourgeoises construites aux siècles passés. Il convient
également de maintenir l'unité dans la construction en veillant à conserver

les lignes des agglomérations rurales.
D'autre part, poursuivit M. Erard, une information valable et précise

fait défaut dans ce domaine, où un contrôle n'est plus guère possible

depuis que la procédure (le mise à l'enquête n'existe plus. La
nouvelle loi cantonale sur les constructions du 7 juin 1970 est entrée en
vigueur le Ier janvier de cette année. Comme elle modifie fondamentalement

les notions de protection des sites et du patrimoine, il faut la
faire connaître.

Nous proposons là, conclut le directeur de Pro Jura, une forme (le
patriotisme qui peut faire l'unanimité dans le Jura.

De son côté, AL Rodolphe Baumann, urbaniste en chef du Jura-
Seeland, releva que les cas de constructions entreprises sans permis ou
au mépris des règles d'urbanisme et d'architecture sont nombreux dans
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